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LA CONCERTATION PUBLIQUE …UN DIALOGUE POUR UN PROJET:  
 
 
La concertation vise à permettre la libre expression des personnes concernées (population, équipe 
municipale…) sur le fond du Projet d’Aménagement et de Développement Durable communal.  
 
Le Conseil Municipal a défini les modalités de la concertation publique par Délibération en date du …… 
 
La concertation avec le public sur le projet du PLU s’est déroulée dès sa prescription jusqu’à l’arrêt du projet, 
selon les modalités suivantes : 
 
 
 
 

   Publication d’article dans le bulletin municipal 
 
 

 

 Mise à la disposition du public en mairie d’un registre afin 
d’y consigner les observations et suggestions (aucune 
observation n’ y a été inscrite). 
 

 Mise en place d’une exposition publique visible en mairie.  
 

 Organisation de 2 réunions de concertation les 1er 
et 30 juin 2011  
 

 Mise en place d’une exposition visible en mairie  
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PLU DE SAINT-JOSEPH 
COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONCERTATION  

Mercredi 1er Juin 2011 
Présents : 
- M. JEANNE-ROSE Athanase, maire 
- M. MORIN Simon, 1er adjoint au maire 
- M. SOUNDOUROM José, responsable du service urbanisme de la ville 
- Mme TAÏLAME Joëlle, directrice de l’ADUAM 
- Melle PETERMANN Anne, Chargée d’études ADUAM 

 
Début de réunion : 18h15 
La réunion débute par la présentation de la procédure PLU,  des éléments clés du diagnostic territorial et de 
l’environnement de la commune ainsi qu’une présentation du PADD qui a été débattu en conseil municipal. 
 
Les questions de la population / débat : 

- Un habitant souhaite intervenir sur la thématique de l’assainissement, qui est selon lui le principal 
problème à résoudre. Il rappelle qu’aujourd’hui il existe des systèmes d’assainissement de moins 
de 5 m²  sur des terrains de 300 m² aux normes NF. Aujourd’hui on fonctionne beaucoup par micro 
station d’épuration (8 sont construites à l’heure actuelle sur la commune). Il souligne aussi que la 
volonté de la population est de vivre dans un logement individuel et non pas dans du collectif(en 
particulier les Martiniquais installés aujourd’hui dans l’hexagone qui reviennent chez eux). Aussi il 
faut concentrer l’habitat sur les zones qui ne sont pas soumises à des risques. Or l’agriculture s’est 
développée à 60 % sur des terres sans risques. Aujourd’hui on constate une perte en surface des 
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terres agricoles, mais, à son sens, poursuivre la culture de la banane, qui est une culture qui ne 
créé plus d’emplois aujourd’hui, n’est pas réfléchie. Enfin, selon lui, il est tout à fait logique de ne 
pas conserver de vocation agricole à Choco Choisy car il s’agit là d’un des seuls secteurs à saint-
Joseph où il n’y a pas de risques ! 
 

- M. le maire est sur la même longueur d’onde que cet habitant. Sur Choco Choisy, le projet de PLU 
prévoit un développement économique. Le PPR est en cours de révision, donc il y a un espoir 
concernant le « déblocage » des zones orange. Pour ce qui concerne l’assainissement, compte 
tenu de la géographie de la commune, toutes les eaux usées ne peuvent pas être traitées par une 
seule station d’épuration. Aujourd’hui la CACEM a engagé une étude pour que le bourg et Belle 
Etoile puissent être raccordés à la station de Gaigneron au Lamentin (via des pompes de 
refoulement). La ville poursuit son action vers le développement durable : elle recueille par 
exemple les eaux de pluie qui s’écoulent sur le toit des tribunes du stade pour arroser la pelouse 
du stade. Le Conseil Général a demandé la mise en place d’un emplacement réservé pour 
construire un nouveau collège. La municipalité œuvre pour l’amélioration du cadre de vie, et 
souhaite étirer le centre bourg vers Choco Choisy via Belle Etoile. A Choco Choisy il est prévu d’y 
faire, à terme, une zone d’activités économiques, Choco étant destinée à accueillir des entreprises 
du secteur de l’agroalimentaire. 
 

- M. Soundourom précise que l’assainissement est une compétence de la CACEM et qu’il existe 
également le SPANC qui contrôle l’assainissement individuel. L’assainissement demeure 
évidemment une des questions essentielles, car elle a des retombées dans le règlement du PLU. 
On peut aussi définir des surfaces minimales pour rendre les terrains constructibles permettant 
l’accueil de systèmes d’assainissement individuel. Il faut également prendre en compte la 
topographie. La commune a donc saisi le SPANC pour pouvoir définir au mieux les surfaces 
minimales de terrain. La commune aimerait si possible descendre sous les seuils actuels du POS 
(700 m² voire 1000 m² en zone NB) mais cela demande une prise en compte des sols, de la 
topographie et des nouvelles techniques. 

 
- Mme Taïlamé réagit sur l’observation de vouloir vivre à tout prix dans une maison individuelle. Ce 

schéma est en train d’évoluer et il y a une réalité foncière à prendre en compte. Il faut trouver de 
nouvelles formes de constructions, des nouveaux styles architecturaux, le semi collectif est à 
encourager. 

 
- M. Morin complète que la préservation des terres agricoles est légitime. En effet, si on constate 

que les grandes surfaces mécanisables sont sans risques. Ces dernières peuvent être à défaut 
considérées comme étant constructibles. 

 
- Un habitant se demande si il y aura des changements de COS dans le PLU ? 
 
- M. le maire répond que 60 % du territoire communal est en zone rouge ou orange : augmenter le 

COS pour gagner en possibilité dans les zones où l’on peut construire est une bonne réponse. 
 
- M. Soundourom ajoute qu’il s’agit en effet de la tendance observée dans ce PLU. Il faut densifier là 

où il n’y a pas de risques, plus précisément du bourg à Belle Etoile, mais aussi dans les écarts 
sans risques. 

 
- Un autre habitant constate qu’il n’y a pas assez d’activités de restauration sur le territoire 

communal. Le Maire répond que la commune souhaiterait attirer les investisseurs. 
 
- M. Morin indique que concernant le dynamisme, Saint-Joseph n’est pas loin de Fort-de-France, ni 

du Lamentin. La commune fait tout pour avoir une bonne qualité de vie, Saint-Joseph est une 
commune sportive qui souhaite relancer son tourisme. Certains disent en effet qu’il faut rendre le 
bourg plus vivant, la commune reste ouverte à toutes propositions ! Aussi il ne faut pas oublier le 
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projet de place des fêtes qui sera inauguré au mois de juillet qui comprendra un secteur prévu pour 
accueillir des entreprises de restauration (un peu sur le modèle de la Savane à Fort-de-France). 

 
- M. le Maire rappelle que la ZAC de Choco Choisy est un projet qui comprend également des 

espaces de vie, avec une forte demande faite pour la restauration et des services. Choco Choisy 
va devenir une véritable zone de vie qui va à termes accueillir une nouvelle caserne de pompiers, 
un centre de tri postal, un réservoir d’eau avec un volet paysager. La CACEM souhaite également 
implanter une nurserie d’entreprises. Actuellement la commune recence 124 demandes pour 40 
places seulement ! Cependant, Choisy gardera une dominante agroalimentaire. 

 
- Une habitante aborde la question des eaux souterraines. Saint-Joseph est connue pour être une 

commune d’eau, avec beaucoup de rivières, de ruisseaux. On constate la présence de 
nombreuses résurgences d’eau durant les épisodes pluvieux. Y a-t-on pensé dans le PLU ? Les 
ruisseaux débordent vite, notamment aux quartiers Rosière, Belle Etoile. Certaines personnes 
éprouvent des difficultés à sortir de chez eux après de fortes pluies. Qu’est-il prévu dans ce PLU 
pour les écoulements des eaux pluviales ? 

 
- Le maire répond que Saint-Joseph présente de plusieurs micro-climats. Des efforts sont fait pour 

diminuer les rejets de gaz à effet de serre et notamment au travers du PADD du PLU. Il faut 
mentionner qu’il existe des secteurs de protection des captages d’eau potable. Concernant les 
eaux souterraines, le sous-sol de la CACEM est très riche. A Bouliki par exemple, il existe une 
réserve d’eau pour 200 ans à -72 mètres de profondeur, de bonne qualité (donc pas besoin de 
traitement). Les sondages ont été faits et montrent un débit de 4000 à 8000 litres par heure. Cette 
nappe peut donc être mobilisée durant le carême. Concernant l’écoulement des eaux pluviales, la 
commune est victime de l’urbanisation, il y a une mauvaise gestion des eaux pluviales, trop de sols 
ont été imperméabilisés. Il existe des plateaux de faible déclivité qui absorbent peu l’eau… On 
constate de nombreuses zones inondables sur la commune, il ne faut pas oublier que Saint-Joseph 
se trouve sur 5 bassins versants avec beaucoup de résurgence d’eau. On en compte de 
nombreuses à Grosse Gouttière, le Chalet, Bouliki, Morne des Olives…La commune a la volonté 
de faire une carte de localisation des sources potables, non potables/polluées. Pour les difficultés 
rencontrées à Belle Etoile après les fortes pluies,  les problèmes sont en passe d’être résolu, dans 
les prochains mois et seront réalisés dans les travaux de liaison entre le bourg et Belle 
Etoile/Choco. 

 
- M. Morin ajoute que les travaux de Croisée Manioc/Choco auraient déjà dû commencer mais il y a 

eu des retards car le volet sécurité du projet était à améliorer. Les problèmes sont énormes par 
rapport aux eaux de ruissellement et provoquent de nombreux problèmes de voisinage. La 
topographie est responsable de ces problèmes et chacun doit canaliser ces eaux de pluies ce qui 
est difficile. 

 
- Un habitant de la commune a le sentiment qu’au travers de ce PLU on met beaucoup en en avant 

la CACEM. Or dans la CACEM, on a l’impression que l’on privilégie Saint-Joseph aux villes de 
Fort-de-France, Lamentin et de Schœlcher qui sont trop peuplées. Accroître la  population à Saint-
Joseph va engendrer davantage de flux de voitures, la Croix Mission est déjà très souvent 
engorgée tout comme les abords du collège. Il faut réfléchir aux flux de circulation qui seront 
consécutifs à cette croissance de population et de densité. 

 
- Concernant la position de la commune au sein de la CACEM, le maire répond qu’il s’agit plutôt du 

contraire. La CACEM estime que Saint-Joseph doit demeurer le poumon, alors que la commune se 
bat pour que la ville offre des emplois à sa population, voit se développer les activités 
économiques. La commune aspire à avoir des lieux dynamiques. Il faut en effet déclasser certaines 
zones agricoles pour pouvoir y construire, mais il faut également conserver des zones agricoles 
mécanisables. Mais il ne s’agit absolument pas de dépouiller les communes de Fort-de-France, 
Lamentin et Schœlcher. La municipalité milite pour que dans révision du PPR,  le règlement des 
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zones orange soit assoupli, en y rendant obligatoire les sondages. Le PADD évoque bien la notion 
de « ville à la campagne », aucun permis de construire n’est délivré en zone orange car la 
commune est déjà saturée. Il souhaite également abaisser la surface des terrains requise pour être 
constructible dans le PLU à 500 m² pour pouvoir rendre possible la construction de maisons 
moyennes. La commune prône l’accession à la propriété, la construction de résidences 
séniors…La mixité sociale est importante. Concernant les flux de voiture et l’engorgement, il faudra 
évidemment s’y pencher. On constate effectivement des embouteillages ponctuels, des 
engorgements liés à la présence de certains commerces (comme le PMU à la Croix Mission). Il 
manque aussi de trottoirs entre Choco et Belle Etoile par exemple pour encourager la marche à 
pieds. 
 

- Un habitant rappelle que le quartier Presqu’île à connu récemment deux glissements de terrains. 
Dans peu de temps, compte tenu de l’avancée de ces glissements, le bas de Presqu’île sera 
coupé. Est – il possible de desservir cette partie du quartier par Choco ? quels sont les projets ? 

 
- Le maire répond que concernant le chemin de l’allée Choco, la commune est actuellement en train 

de colmater une brèche mais la difficulté réside dans les nombreux passages de tracteurs. La 
commune projette également d’aménager la route des gués de Jonction, mais aussi d’ouvrir la voie 
communale de Rousseau à Jonction. 

 
- Un habitant, président de l’association de Derrière Bois, se félicite de la tenue de cette réunion qui 

permet de mieux connaître la commune, les risques. Le développement de Choisy a été abordé, 
seulement qu’est-il prévu pour le secteur de derrière Bois qui se situe à l’arrière de Choisy ? que 
deviendront ces terres agricoles et comment sera réglé le différent qui porte sur le local de Derrière 
Bois aujourd’hui situé en pleine zone rouge du PPR ? 

 
- Le maire répond que la mise en place des zones rouges n’est pas du fait de la commune mais 

celle-ci a une raison d’exister (présence de la rivière). Cette zone rouge peut donc difficilement être 
remise en cause. La mairie travaille actuellement sur ce secteur où toutes les parcelles concernées 
sont en indivision. Le PLU s’attachera à traiter ce secteur, dans un même temps une procédure de 
RHI (résorption de l’habitat insalubre) est menée, car il faut une gestion des eaux usées, des eaux 
de pluie et créer des accès. Concernant le local, la priorité est d’aujourd’hui de le démolir pour 
pouvoir reconstruire la maison pour tous hors de la zone rouge, à proximité. La sécurité incombe à 
la commune, donc la mairie de peut pas cautionner ce local qui reçoit du public dans une zone à 
risque. 

 
- M. Soundourom précise que depuis 15 jours est traité le problème d’indivision à Derrière Bois. La 

ville est aujourd’hui propriétaire d’une part de cette indivision et peut donc négocier avec les autres 
propriétaires. 

 
- Un habitant s’interroge sur la manière dont a été réalisé le PPR ? Comment le BRGM a-t-il pu 

déterminer des zones rouges et orange ? 
 
- Mme Taïlamé indique que le PPR résulte du croisement des enjeux et des aléas, et a été réalisé 

grâce aux connaissances actuelles et passées du terrain. Il évolue au fur et  mesure que la 
connaissance s’accroît. 

 
- M. Morin précise que certains habitants peuvent se sentir lésés par ce document : oui il est 

difficilement compréhensible que le voisin est en zone jaune alors que l’on est en zone rouge 
inconstructible. Il y a beaucoup de difficultés qui sont liées à l’échelle du document ! 

 
- Une habitante dit que la population augmente à Saint-Joseph, on parle beaucoup de Belle Etoile 

dans ce PLU… mais est ce que la commune va déclasser vers Rosière ? 
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- M. le Maire répond que le quartier de Rosière est très contraint, il va falloir prendre en compte les 
zones rouges et orange du PPR. 

 
- Une habitante du Morne des Olives dit que de nombreux quartiers ne sont en effet pas cités, voire 

oubliés dans le projet d’aménagement (PADD), notamment le Morne des Olives et Hôtel des 
Plaisirs.  

 
- Mme Taïlamé lui répond que la réunion publique donne l’occasion de faire ce type d’observations 

qui seront prises en compte par le maire. 
 
- Le maire indique que la commune ne maîtrise pas le PPR et que l’on compte aujourd’hui sur la 

révision pour changer le sort de ces quartiers qui sont totalement en zones orange. Tous les 
quartiers ne sont pas cités, mais cela ne va pas forcément en leur défaveur dans le PLU. 

 
- Mme Taïlamé précise que le PPR est actuellement en révision, mais le calendrier de sa révision 

n’est pas le même que celui de l’élaboration du PLU. Le PLU pourra être révisé par la suite pour 
prendre en compte le nouveau PPR (mais pour l’instant on travaille à partir du PPR existant). Dans 
le zonage en cours, le critère du risque est un élément fondamental : une zone rouge voire orange 
classée NB dans le POS sera forcément reclassée dans le PLU en zone naturelle ou agricole. Si 
les réseaux sont présents, ces zones pourront être classées en zone urbaine (ou à urbaniser si les 
réseaux ne sont pas suffisants). 

 
- M. Morin tient à rappeler l’objectif que s’est fixé le PLU, à savoir faire de Saint-Joseph une ville à la 

campagne. Il s’agit d’une commune des piémonts des Pitons du Carbet, le tourisme vert est à 
développer. 

 
- Une autre habitante souhaite revenir sur le cas de Derrière Bois. Elle ne comprend pas comment 

ce secteur a pu être classé en zone rouge au PPR car de mémoire, il n’y a jamais eu d’eau ici. Il y 
a bien des écoles à Saint-Joseph qui sont en zone rouge comme celle de Durand et pourtant elle 
reçoit des enfants. 

 
- M. le Maire indique que par principe de précaution, ce local sera déplacé. Il rappelle également que 

de nombreux bâtiments scolaires sur la commune sont en effet en situation très délicate, car ils ne 
répondent pas aux normes parasismiques. 

 
- Un dernier habitant aimerait que malgré la densification prônée par le PLU, on puisse garder des 

espaces de loisirs et de vie accessibles à tous.  
 
- Le maire répond que cela fait partie du projet global, il est prévu d’offrir des équipements et des 

services à la population. Il faut cependant trouver le foncier. La commune souhaite conserver des 
espaces verts dans le bourg. 

 
Le maire clôture la réunion de concertation en remerciant les 50 personnes qui se sont déplacées. 

Clôture de réunion 20h45 
 
* 

*     * 
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PLU DE SAINT-JOSEPH 
COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONCERTATION  

Jeudi 30 Juin 2011 – 18 h 
Présents : 
- M. JEANNE-ROSE Athanase, maire 
- M. MORIN Simon, 1er adjoint au maire 
- M. SOUNDOUROM José, responsable du service urbanisme de la ville 
- Mme AUGUSTE, adjointe au maire, commission urbanisme 
- Melle PETERMANN Anne, chargée d’études ADUAM 

 
Début de réunion : 18h15 
La réunion débute par la présentation de la procédure PLU,  des éléments clés du diagnostic territorial et de 
l’environnement de la commune ainsi qu’une présentation du PADD qui a été débattu en conseil municipal. La 
dernière diapositive présente les principes retenus pour l’élaboration du zonage du PLU. 
Avant de laisser la place au débat, M. Soundourom apporte les précisions suivantes : 

- Le Plan de Prévention des Risques, le PPR, est actuellement en cours de révision. C’est une 
information importante compte tenu du fait que Saint-Joseph est l’une des communes les plus 
impactées par les risques. 
 

- La commune s’est également engagée dans la démarche du PDAD (pré-étude de développement 
agricole durable) avec le concours de la SAFER et de la Chambre d’agriculture. Cette étude 
permettra de connaître plus finement la structure agricole de la commune, la population 
agricole…Elle aura pour finalité la mise en place de zones agricoles protégées. 
 

Les questions de la population / débat : 
- Une habitante souhaite revenir sur le zonage du Plan de Prévention des Risques. Sur quoi 

s’appuie-t-on pour définir les zones jaunes, rouges et orange ? Cette habitante ne comprend pas 
que le bas de sa parcelle, pourtant en bordure d’une rivière soit en zone jaune alors que la partie 
plus haute est en zone orange. 
 

- M. Morin répond que le PPR est souvent contesté, mal compris. Il s’agit d’un document élaboré par 
l’Etat.  

 
- M. Soundourom précise qu’il est élaboré en fonction des pentes, des différents sondages qui ont 

été réalisés (recueil d’informations existantes). C’est à partir de ces informations qu’a été établie la 
carte règlementaire du PPR.  
 

- M. le maire ajoute que le PPR n’est pas le fruit du hasard, chaque classement est justifié. Parfois le 
PPR classe en zone blanche ou jaune des secteurs qui seront peut être un jour soumis à des 
risques : la commune de Saint-Joseph a déjà connu des phénomènes de glissement de terrains, 
de maisons qui ont glissé en bas de la pente…Il faut prendre garde aux résurgences d’eau, aux 
nappes phréatiques, aux mouvements de terrains très lents !  

- Un habitant demande des précisions sur les personnes qui élaborent le PLU, demande si les 
documents présentés lors de la présentation ont été validés. 
 

- Melle Petermann précise que l’ADUAM est assistée par deux bureaux d’études, Gilles Rousseau et 
Laurence Hubert, qui est urbaniste-juriste, chargée notamment d’élaborer la partie règlementaire. 
La commune a souhaité la présence d’une juriste, chose particulièrement pertinente dans le 
contexte actuel, où la législation évolue tous les jours, où les lois du Grenelle ont des impacts 
importants dans le domaine de l’urbanisme. C’est une sécurité juridique. Ces documents sont en 
effet validés par les élus. Par exemple le PADD a fait l’objet d’un débat en conseil municipal, et 
donc a été validé. Cependant, ce dernier peut toujours inclure des éléments issus de la 
concertation avec la population : la concertation sert à cela. 
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- M. Morin ajoute que le PADD a essayé de mettre l’accent sur le lien social, le « vivre ensemble », 

parce que la commune se trouve confrontée à des problèmes de logements, de mixité de 
sociale…Le PLU permet de se projeter sur les 10/15 prochaines années, s’attache à imaginer la 
ville dans le futur. Le PLU n’est pas scellé, ni le PADD : les réflexions menées dans le carde des 
réunions de concertation servent à nourrir ce projet de PLU. 
 

- Cet habitant demande comment le PLU protège des commerces dans le centre bourg ? 
 
- Melle Petermann explique que le PLU peut désormais définir des périmètres dans lesquels le 

changement de destination des commerces existants sera interdit après l’approbation du PLU : les 
commerces existants auront vocation à demeurer des commerces. C’est ce qui a été choisi pour la 
rue Eugène Maillard, depuis la Croix Mission à l’église. 

 
- Un habitant du quartier Rivière Monsieur, vivant à proximité de la rivière, partage la philosophie 

générale du projet de PLU. Cependant il constate également que le lit de la rivière est 
constructible, alors qu’en amont, plus en hauteur, il y a des risques. Il ajoute qu’il est important de 
protéger les populations existantes, mais la population a aussi des efforts à faire. La population 
néglige trop certaines règles de bon sens, notamment en ce qui concerne l’écoulement des eaux 
sur la route. Certaines zones à risques devraient être totalement protégées, inconstructibles alors 
qu’il y a encore des gens qui y vivent ! 

 
- M. Morin répond qu’il y a un héritage, un patrimoine qu’il faut en effet gérer. L’occupation de ces 

secteurs est souvent liée à l’histoire. Aujourd’hui il y a un principe de précaution à suivre.  
 
- M. Soundourom ajoute que le PPR a pris en compte certaines situations d’urgence. Il y a dans la 

nomenclature du zonage du PPR des zones violettes (il n’y en a pas à Saint-Joseph) : les gens 
devaient partir immédiatement après l’approbation du PPR. Ensuite pour les zones orange, 
effectivement, on n’y  délivre pas de permis de construire, sauf s’il y a un aménagement global qui 
est fait sur la zone. Compte tenu de la surface des zones orange dans la commune, c’est une 
chose très difficile à mener, et encore plus dans des zones soumises à un aléa de type mouvement 
de terrain. En zone orange inondation, les travaux sont plus faciles à réaliser. Aussi, il ne faut pas 
oublier que lorsque l’on fait un aménagement global et les travaux demandés, on déplace le risque 
ailleurs ! 

 
- M. Morin regrette qu’il n’y ait pas eu assez de concertation et de pédagogie au moment de la 

réalisation du PPR.  
 
- Un habitant demande où en est le zonage aujourd’hui ?  

 
- Melle Petermann répond que le zonage est aujourd’hui toujours en cours d’élaboration. C’est un 

document complexe à élaborer, les contraintes sont nombreuses et toutes les solutions n’ont 
encore pas été trouvées à ce jour.  Une prochaine visite de terrain avec les personnes publiques 
associées doit avoir lieu pour pouvoir trouver des consensus sur des secteurs délicats. Aussi, la 
procédure du PLU veut que le plan de zonage, comme toutes les autres pièces du PLU par 
ailleurs, ne soit consultables qu’à partir de l’enquête publique. 

 
- Un habitant demande si les COS seront augmentés dans le PLU ? 
 
- M. Morin lui répond qu’il faut densifier les terrains constructibles. 2/3 de la commune est rendue 

inconstructible par le PPR. 
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-  M. Soundourom ajoute que la philosophie de ce PLU est la densification des zones constructibles, 
mais il faut également que les réseaux suivent : cela sera le cas notamment dans toute la première 
couronne autour du bourg qui sera raccordé à l’assainissement collectif.  

 
- M. le maire rappelle que dans le POS il y a aujourd’hui des secteurs où les COS sont très faibles : 

de 0.10 voire 0.08.  
 
- M. Soundourom précise que le PLU va cependant garder les superficies minimales des terrains 

pour qu’ils soient constructibles, pour veiller à la mise en place de systèmes d’assainissement 
collectif aux normes, prenant en compte le type de sol, la pente… 

 
- M. Morin rappelle qu’aujourd’hui il faut au moins réserver 25 m² de terrains pour installer un 

assainissement autonomes aux normes. Les surfaces minimales de terrains seront également 
maintenues pour éviter les problèmes et conflits de voisinages liés à la promiscuité. 

 
- Un habitant a noté que le projet de PLU avait pour objectif de redynamiser le centre bourg mais 

également d’étendre le centre bourg vers belle Etoile. Comment mener de front ces deux choses ? 
 
- Le maire répond qu’il faut avant tout préserver l’existant : le bourg doit rester le bourg, il doit 

conserver sa centralité. Mais la population de la commune dépasse sans doute les 18000 habitants 
aujourd’hui, il y a entre 1000 et 2000 demandes de logements. Il est nécessaire d’agrandir le 
bourg, mais cette extension ne va pas se faire au détriment du centre bourg actuel, bien au 
contraire ! Une étude est en cours avec la CACEM pour redynamiser le centre bourg. On parle 
aujourd’hui beaucoup de rurbanité, de ville à la campagne. Le territoire joséphin possède un 
caractère rural et c’est un urbanisme de progression qui doit être mené. Le centre bourg va 
accueillir bientôt une médiathèque à la place de l’ancienne mairie, un marché, le pôle transport 
sera structuré et la zone de Choisy va accueillir les pompiers, un centre de tri… Il faut meubler les 
dents creuses du bourg, peut-être relancer une procédure d’abandon manifeste. Le bourg de saint 
Joseph n’est pas extensible : à l’Est vers Fantaisie, il va s’étendre en accueillant le nouvel hôpital, 
le quartier Grosse Gouttière est inconstructible…Il n’y a que vers l’Ouest que l’on peut 
s’étendre (vers Belle Etoile). La connexion entre le bourg et Belle Etoile va prendre forme avec le 
reprofilage de la chaussée, la création de trottoirs… 
 

- Un habitant ajoute l’augmentation de la population va générer des flux de voitures : la route de 
Rosière peut être une voie de désenclavement et de désengorgement du bourg. 

 
 

Le maire clôture la réunion de concertation en remerciant les 50 personnes qui se sont déplacées. 
 
Clôture de réunion 20h45 
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L’ASSOCIATION AVEC LES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES  
 
Le PLU a également été l’occasion d’une concertation avec les 
Personnes Publiques Associées pour leur rendre compte de 
l’avancement du projet de Plan Local d’Urbanisme ; 
Ainsi de nombreuses réunions, autant en mairie que sur le terrain, ont 
eu lieu. Elles ont permis notamment à la municipalité d’expliquer les 
choix qui ont été pris dans le PLU. 
 
Citons quelques dates de réunions avec les Personnes publiques 
associées : 

- 20 novembre 2009 : présentation des éléments du 
diagnostic 

- 15 mars 2010 avec la DDE, DIREN, DAF et PNRM 
- 14 avril 2010 sur le terrain 
- 2 février 2011 sur le terrain 
- 27  mai 2011 pour la présentation de la 1ère version du zonage et de règlement 
- Les 24 et 31 mai 2012 sur le terrain 
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Enquête publique 
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1) Désignation du Commissaire Enquêteur par le tribunal Administratif  
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2) Mesures de publicité (France Antilles du 13 novembre 2012 et Antilla octobre 2012) 
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3) Arrêté d’ouverture d’enquête publique 
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4) Avis d’ouverture de l’enquête publique 
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5) Copie du registre d’enquête publique 
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Rapport du commissaire enquêteur 
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Délibération approuvant le Plan Local d’Urbanisme 
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